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 L’impératif présent est utilisé pour donner un conseil, un ordre ou une 

interdiction. 
     

    ex :  Essaie de t’appliquer ! (Conseil) 

     Viens-là immédiatement ! (Ordre) 

     Ne regardez pas par-dessus vos lunettes ! (Interdiction)    

      

 A l’impératif présent on n’utilise pas de sujet ! 

    ex :  Arrête de regarder par la fenêtre !  

 

 Seules trois personnes de conjugaison sont utilisées : 

   2
ème

 personne du singulier : chante 

   1
ère

  personne du pluriel : chantons 

   2
ème

 personne du pluriel : chantez 

 

 A la deuxième personne du singulier, pour les verbes du premier groupe, la 

terminaison s’écrit avec un e. Les autres verbes prennent un s. 

  ex :  Joue, mange, jongle, avale …  

   Pars, cours, prends, finis … 

 

 Devant y et en on rajoute un s pour faire la liaison :  

  ex :  Vas-y, manges-en …  

attention à : va-t’en ! 

 

 

 

 


